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Art. 2 - Sont également expropriés tous les droits 
mobiliers et immobiliers qui grèvent ou pouffaient grever 
les dites parcelles. 

Art. 3 - Le ministre de l’intérieur et du développement 
local, le ministre des domaines de l’Etat et des affaires 
foncières et le ministre de l’équipement, de l’habitat et de 
l’aménagement du territoire, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 2 février 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Arrêté du ministre des finances du 3 février 2009, 
portant modification de l’arrêté du 25 février 2006, 
fixant les taux et les conditions de prélèvement de 
la contribution au profit du régime de garantie des 
crédits accordés aux petites et moyennes 
entreprises dans l’industrie et les services et les 
participations dans leur capital. 

Le ministre des finances, 

Vu la loi n° 2002-101 du 17 décembre 2002, portant loi 
de finances pour l’année 2003 et notamment son article 24, 
telle que modifiée et complétée par les articles 26, 27 et 28 
de la loi n° 2005-106 du 19 décembre 2005, portant loi de 
finances pour l’année 2006, 

Vu l’arrêté du ministre des finances du 25 février 2006, 
fixant les taux et les conditions de prélèvement de la 
contribution au profit du régime de garantie des crédits 
accordés aux petites et moyennes entreprises dans l’industrie et 
les services et les participations dans leur capital. 

Arrête : 

Article premier - Il est ajouté à l’article premier de 
l’arrêté en date du 25 février 2006 susvisé un troisième tiret 
ainsi libellé : 

- 0,3% à prélever en une seule fois du montant du crédit 
autorisé par l’établissement du crédit pour les crédits à 
court terme destinés à l’exportation et assurés contre les 
risques à l’exportation. 

Art.  2 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 février 2009. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

Arrêté du ministre des finances du 3 février 

2009, modifiant l’arrêté du ministre des finances 

du 29 août 2001, relatif aux prestations 

administratives fournies par les services du 

ministère des finances et aux conditions de leur 

octroi. 

Le ministre des finances, 

Vu le code des assurances promulgué par la loi n° 92-24 

du 9 mars 1992, tel que modifié et complété par la loi n° 

2008-8 du 13 février 2008 et notamment ses articles 71 et 

187, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 91-556 du 23 avril 1991, portant 

organisation du ministère des finances, ensemble les textes 

qui l’ont modifié ou complété et notamment le décret n° 

2001-2729 du 26 novembre 2001, 

Vu le décret n° 93-1880 du 13 septembre 1993, relatif 

au système d’information et de communication 

administrative, 

Vu l’arrêté du ministre des finances du 29 août 2001, 

relatif aux prestations administratives fournies par les 

services du ministère des finances et aux conditions de leur 

octroi, ensemble les textes qui l’ont modifié et notamment 

l’arrêté du 13 juin 2008. 

Arrête : 

Article premier - Sont abrogées, les annexes 78 et 78 bis 

mentionnées dans la liste des prestations fournies par les 

services du comité général des assurances, fixée par l’arrêté 

du ministre des finances du 29 août 2001 relatif aux 

prestations administratives fournies par les services du 

ministère des finances et aux conditions de leur octroi et tel 

que modifié par l’arrêté du 2 septembre 2002, et sont 

remplacées par les annexes ci-jointes. 

Art. 2 - Le président du comité général des assurances 

ainsi que les directeurs généraux du ministère des finances 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 3 février 2009. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 




